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1. Successions de personnes décédées et fonds dévolus à la Couronne 

Les successions des personnes décédées comprennent les successions administrées en vertu de la Loi sur 
l’administration des successions par la Couronne et la Loi sur les successions. 

 
La Loi sur les biens en déshérence autorise le Tuteur et curateur public à prendre possession des biens vacants échus 
par droit à la Couronne, conformément aux dispositions de la Loi portant réforme du droit des successions. Les biens 
ainsi reçus par le Tuteur et curateur public, et qui ne sont pas réclamés après une période de dix ans, doivent être 
affectés au Trésor de la province. Les transferts de ces biens au Trésor de la province sont inclus dans le 
remboursement du capital des clients pour arriver au montant indiqué comme la contribution (remboursement) de 
capital net du client pour les successions de personnes décédées dans l’état de l’évolution des soldes des fonds – 
Successions et fiducies. 

 
Au cours de l’exercice, la somme de 1 571 914 $ (2 118 963 $ en 2006) a été transférée au Trésor.  

 
 
2. Transferts au Trésor 

Conformément au paragraphe 9(5) de la Loi sur le Tuteur et curateur public, le lieutenant-gouverneur en conseil peut, 
de temps à autre, ordonner le versement du solde créditeur du Fonds d’administration au Trésor de la province.  

 
Aucun transfert au Trésor de la province n’a eu lieu durant l’exercice. 

 
 
3. Opérations entre personnes apparentées 

Le Tuteur et curateur public considère que le gouvernement de la province d’Ontario, ses organismes et ses sociétés 
de la Couronne d’être des parties apparentées. Dans l’exercice normal des affaires, les opérations suivantes ont été 
conclues avec ces parties apparentées sans frais pour le Tuteur et curateur public et, par conséquent, ne sont pas 
indiquées dans les états financiers : 

 
• Le Tuteur et curateur public verse des prestations de retraite à ses employés grâce à la participation à la Caisse de 

retraite des fonctionnaires et Régime de retraite du Syndicat des employés de la fonction publique de l’Ontario. Le 
ministère des Services gouvernementaux (« MSG ») finance la cotisation de l’employeur au régime de retraite.  
 

• Le coût des avantages sociaux à la retraite n’ouvrant pas droit à pension est payé par le MSG. 
 

• Le Tuteur et curateur public occupe des locaux loués par le ministère du Procureur général. 
 

• Le MSG offre les services de traitement de la paye et des paiements au Tuteur et curateur public. 
 

Le ministère du Procureur général offre un financement partiel pour les opérations du Tuteur et curateur public, ce qui 
est indiqué dans les états financiers. 

 
 

4. Hypothèques et valeurs mobilières en fiducie 
Le Tuteur et curateur public en sa capacité de comptable de la Cour supérieure de justice agit également comme 
dépositaire d'hypothèques d'un montant de 690 000 $ (1 045 850 $ en 2006) et de diverses valeurs mobilières et 
documents d'une valeur nominale de 3 706 946 $ (3 841 250 $ en 2006). Ces montants ne sont pas exprimés dans les 
états financiers, car le Tuteur et curateur public n’agit pas comme fiduciaire de ces fonds, mais simplement comme 
dépositaire au nom du client. Le Tuteur et curateur public en sa capacité de dépositaire détient aussi des lettres de 
crédit, des cautions de privilège, des cautions de tutelle et des garanties d'exécution pour les parties en litige.  

 
 

5. Éventualités 
Le Tuteur et curateur public prend part à diverses poursuites judiciaires dans le cadre de ses activités courantes et on 
ne peut prévoir à l'heure actuelle l’issue de ces poursuites ni la façon dont elles seront réglées. Les règlements 
extrajudiciaires, s’il en est, sont comptabilisés au cours de la période où ils surviennent. 

 
 

6. Chiffres correspondants des exercices antérieurs  
Certains montants des années antérieures ont été recalculés pour correspondre à votre présentation de l’année en 
cours. 
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